ATTENTION  CETTE  PLANTE  PROVOQUE DES ALLERGIES !
Il s’agit d’une AMBROISIE et sa présence a été observée dans le village.

A la floraison (mi-août), cette plante peut provoquer des allergies : « le pollen de l'ambroisie provoque chez de nombreuses personnes des réactions allergiques : 6 à 12 % de la population est sensible à l'ambroisie. Il suffit de 5 grains de pollen par mètre cube d'air pour que les symptômes apparaissent ».

Ils prennent plusieurs formes :
RHINITE : nez qui pique, coule, éternuements
CONJONCTIVITE : les yeux sont rouges, gonflés, larmoyants et ils grattent

TRACHÉITE : toux sèche
ASTHME : difficulté à respirer, parfois très grave chez les personnes sensibles

URTICAIRE, ECZEMA : atteintes cutanées (rougeurs, boutons, démangeaisons)
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La photo de gauche (état végétatif) a été prise à
KOLBSHEIM.

La photo de droite montre la plante à l’état de floraison et celle du milieu illustre le détail d’une feuille.
La mairie s’est renseignée à la Direction Départementale des Affaires Sociales et Sanitaires. L'ambroisie étant une plante très peu présente sur le département (et même la région), la DDASS n’a pas édité de plaquette spécifique (comme la région Rhône-Alpes, par exemple).

Par contre, la DDASS conseille, pour éviter tout risque d'allergie, d'éliminer les plans d'ambroisie dès que vous en voyez. Afin de vous protéger, portez des gants et un masque.

Merci également d’informer la mairie si vous constater sa présence.
Pour plus d’informations sur la plante, voir le site : http://www.ambroisie.info/
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